
1/1

ART. 16 N° CE317
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Mme Huillier, M. Bardy, M. Ciot, Mme Laurence Dumont, M. Cottel, M. Destans, M. Said, 
M. Grandguillaume, Mme Pichot, M. Le Roch, Mme Beaubatie, M. Bleunven, M. Jung, 

Mme Bouziane, Mme Biémouret et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
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ARTICLE 16

A l’alinéa 1, substituer à la référence :

« article 52 »,

la référence :

« article 52 bis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de correction d’une erreur de référence.


